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----------

ARTICLE 8

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« du personnel de direction, des enseignants et des usagers » 

les mots 

« des organisations syndicales représentatives des personnels de direction des établissements 
d’enseignement publics, des représentants des organisations syndicales représentatives des 
enseignants des établissements d’enseignement publics et des représentants des usagers des 
établissements d’enseignement publics ; ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à préciser que les représentants des personnels de direction et des enseignants 
des établissements publics sont des membres des organisations syndicales représentatives. 


